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Chères Crespiéroises, 

               chers Crespiérois,

62ème bulletin riche en information.

Cette fin de mandat, conformément 
à nos prévisions, scelle les projets 
programmés en 2020. La rénovation 
du château reste en suspens mais 
sera solutionnée prochainement.

L'obligation de réserves depuis 
le 1er septembre, qui est le début 
du temps pré-électoral, nous oblige 
à être "mesuré" dans nos propos, 
notamment sur les projets.

Je vous laisse redécouvrir ces 
moments festifs d'inaugurations et 
de rencontres qui sont autant de 
liens sociaux.

Un remerciement particulier à 
notre Conseil Municipal des Enfants 
qui prouvent leurs attachements au 
bien commun et à Crespières.

Bonne lecture.

« La jeunesse est capable 
de toutes les abnégations. »

Ernest Renan
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Inaugurations du 22 septembre
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Le lundi 22 septembre, sous un beau soleil rafraichit par 
des rafales de vent, les élus de la commune accompagnés 
de personnalités politiques et de Crespiérois se sont 
retrouvés pour quatre inaugurations majeures : 

•	 la Maison Pluridisciplinaire de Santé (M.U.S.E), 

•	 la Pharmacie, 

•	 le Parc des Tournelles,

•	 la Maison intergénérationnelle.

Nous ont fait l’honneur de leur présence Madame la 
Ministre Sophie Primas, Monsieur le Préfet des Yvelines 
Frédéric Rose, ainsi que sa Sous-Préfète, Madame 
Laetitia CESARI-GIORDANI, Monsieur le Député de la 
12ème circonscription des Yvelines Karl Olive, Madame 
la Sénatrice des Yvelines Marta de Cidrac, Monsieur le 
Conseiller régional d’Île-de-France et Délégué Spécial à 
la ruralité Jean-François Renard, Monsieur le Président 
du Conseil Départemental Pierre Bédier et Monsieur le 
Commandant de la Gendarmerie de Saint-Germain-en-
Laye Marc Château.

Un grand merci également au colonel Emmanuel 
La Combe, nouveau commandant du Groupement de 
gendarmerie départementale des Yvelines, pour sa 
disponibilité.

Nous n’oublierons pas les Conseillers régionaux et 
départementaux que nous remercions pour le temps 
consacré à la ville de Crespières, mais aussi les anciens 
sénateurs et sénatrices des Yvelines, et les maires des 
communes avoisinantes et l'ami de Crespières, l'ancien 
sénateur des Yvelines, Monsieur Alain Gournac.

Les événements ont commencé rue Armand de Crux 
avec la Maison Universelle de la Santé et de l'Équilibre et 
la Pharmacie, déjà ouvertes depuis 2024. 

Nous saluons la présence de plusieurs praticiens 
présentes ce jour qui ont gentiment arrêté leur activité le 
temps de l'inauguration.

Les festivités ont continué rue Saint-Martin, où les 
personnalités politiques ont été rejoints par le Conseil 
Municipal des Enfants.
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Le dernier "ruban" coupé, les invités ont pu 
parcourir la partie haute du Parc des Tournelles 
pour se retrouver au coeur du théâtre de verdure, 
lieu des discours.

Le public a été attentif aux paroles des 
personnalités politiques, dont celles de Karl 
Olive : "Ce qui se passe aujourd’hui à Crespières 
dépasse le cadre d’une simple inauguration. C’est 
un signal fort. C’est la preuve qu’une commune 
rurale, quand elle est animée par la passion de 
servir et portée par une vision claire, peut devenir 
une véritable locomotive de la ruralité."

Un apéritif a été servi pendant qu'un duo de 
musiciens jouait des airs de jazz. 

Nous attendons avec impatience maintenant 
l'ouverture définitive du parc en novembre, 
quand toutes les mesures de sécurité seront en 
place.

Tous nos remerciements à Claudine Biessy qui 
a une nouvelle fois fait des merveilles avec ses 
réalisations gourmandes du logo de Crespières et 
du Château de Sautour (voir le retour en images 
de l'inauguration du 30 août).

La Commission Communication
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Du nouveau à la MUSE !
Depuis le 1er septembre, nous avons le plaisir d’accueillir un nouveau praticien, Mme Karen Morisset, orthophoniste. 

Elle prend en charge les bilans et rééducations du langage oral, du langage écrit, les troubles de la cognition 
mathématique,  les pathologies neurologiques et neuro-dégénératives. 

Elle accueille les patients du lundi au vendredi. Il est possible de s'inscrire sur sa liste d'attente via perfactive.fr ou 
de la contacter au 06 30 75 73 01.

Agnès Tabary, pour la Commission Communication

Fin des travaux du parc des Tournelles

Suite aux inaugurations et aux derniers travaux de finition, 
le Parc des Tournelles va ouvrir au public à partir du 15 
novembre 2025. L’accès se fera uniquement par le grand 
portail central. Le second portail, installé à présent, sera 
réservé aux véhicules du service technique. 

Dans un premier temps, deux zones balisées seront 
interdites au public en attendant la pose des gardes corps 
de protection. Il s’agit de l’escalier de pierre au-dessus du 
lavoir et du chemin en pente qui longe le mur du chemin des 
tournelles. Veillez à bien respecter cette interdiction pour 
votre sécurité.

Les horaires d’ouverture et de fermeture seront les 
suivants : 

•	 D'octobre à février : 9h - 17h

•	 De mars à mai : 8h - 18h

•	 De juin à septembre : 8h - 21h

L’ouverture et la fermeture du parc seront automatiques. 

Pour la fermeture, un signal lumineux, sur 3 mâts dans 
le parc et, sur le portail lui-même, sera produit 15 minutes 
avant la fermeture du portail.  Un bouton poussoir d’urgence 
de réouverture sera actif seulement 15 minutes après 
la fermeture du portail. Attention : passé ce délai, toute 
intervention d’ouverture pourra entraîner une amende (voir 
règlement intérieur du parc).

Un extrait du règlement du parc est affiché à l’entrée du 
parc et son intégralité disponible via le QR code présent sur le 
panneau d’accueil du parc ou, via une copie papier également 
consultable aux horaires d’ouverture de la mairie.

Pour le bien-être de tous, et la préservation de cet espace 
remarquable, nous vous remercions de respecter ces 
recommandations. 

La municipalité vous souhaite d'agréables promenades et 
de belles découvertes dans ce lieu chargé d’histoire et rendu 
aux crespiérois  !

Didier Le Saux, Adjoint au Maire
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Crespières récompensé 
par le concours Villes et Villages Fleuris d'Île-de-France 2025

Après une première fleur décernée fin 2022, nous 
sommes de nouveau récompensé avec l'obtention 
d'une seconde fleur.

Le jury a été sensible à notre village qui offre un 
cadre de vie particulier où le respect de la nature 
et de l'environnement répond au respect et à 
l'engagement de chacun pour maintenir ce cadre de 
vie exceptionnel.

La mise en valeur de notre patrimoine et sa réhabilitation ont enthousiasmé les différents jurés, interpelés par 
l'ampleur de l'investissement d'un village de moins de 2000 habitants pour maintenir et amplifier la beauté de notre 
environnement.

Au quotidien, l'équipe municipale et l'équipe technique, en collaboration avec les habitantes et les habitants, 
assurent et offrent les services attendus (école, crèche, pôle médical, commerce) tout en conservant l'âme et l'histoire 
de notre village et garder le "Il fait bon Vivre à Crespières".

Le Label Villes et Villages Fleuris, riche de ses exigences et de son accompagnement, favorise l'évolution permanente 
de Crespières, et ce prix conforte l'équipe municipale dans sa volonté de gérer le territoire, avec toujours plus 
d'ambition environnementale, en concertation avec la population.

Agnès Tabary, pour la commission communication 

De nouveaux arceaux à vélo

Nouvelle borne de recharge électrique 
Crespières installe une troisième borne de recharge 

électrique du réseau "SEY MA BORNE" dans le village. 

Après la borne Place de l’église et celle à la maison 
médicale, nous venons d’en installer une, avec 2 prises, sur le 
parking de la micro-crèche.

Vous souhaitez vous abonner ?

Pour profiter du service, il vous faut suivre 2 étapes :

•	 Créer l'espace client via le site SEY MA BORNE ou sur 
l'application Alizé (disponible sur l'App Store ou sur le 
Play Store).

•	 Commander et activer le badge dans l'espace client.

Vous pourrez ensuite profiter des bornes du réseau "SEY MA BORNE"  déployé dans les Yvelines ainsi que toutes 
les bornes Alizé Liberté opérées par Bouygues Energies & Services sur tout le territoire national : 1er réseau français.

Christian Bézard, pour la commission Urbanisme - Voirie

Dans le cadre du projet MOBILIS (voir article ci-contre), 
la commune a récemment installé trois arceaux pour 
vélos sur l’esplanade de la mairie. Ces équipements, 
à la fois pratiques et esthétiques, permettent aux 
habitants et visiteurs de stationner facilement leur 
bicyclette lors de leurs démarches en centre-bourg. 
La municipalité poursuit ainsi son engagement en faveur des 
modes de déplacement respectueux de l’environnement et 
du cadre de vie.

La commission communication 
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Projet MOBILIS : vers une circulation plus apaisée à Crespières
Depuis plusieurs mois, Crespières est engagée dans 

le projet MOBILIS, avec le soutien de l’ADEME. L'objectif 
étant d'améliorer la sécurité, de faciliter les déplacements 
doux (marche, vélo) et de réduire les nuisances liées au 
trafic.

La sécurité s'est vue améliorée de plusieurs façons :
•	 Création des 3 entrées en zone 30 :
- rue de Moncel, 
- rue d’Herbeville, 
- rue de Neauphle
•	 7 marquages au sol rappelant la zone 30
•	 Bande continue route des Alluets
•	 Bande continue carrefour rue de Neauphle / rue 

de Moncel

Quels aménagements reste-il à faire ?

Contrôle de la vitesse
•	 Radar pédagogique mobile chemin aux Bœufs
•	 Radars pédagogiques fixes prévus sur la RD307
•	 Marquage entrée en zone 30 rue du piège

Stationnement vélo (17 arceaux = 34 places)
•	 Place de la mairie (3)
•	 Maison des associations (3)
•	 Parc des Tournelles (3)
•	 Entre la MUSE et la pharmacie (4)
•	 Ecole (2)
•	 Futur restaurant (2 – installation différée)

Double-sens cyclable
•	 Mise en place dans plusieurs rues en sens unique
•	 Exceptions pour raisons de sécurité : rues de 

Paris, du Paradis, de l’Enfer.

Visibilité et sécurité
•	 Installation de 3 miroirs de circulation :
	 - rue de l’Enfer / rue de Neauphle
	 - rue de Neauphle / rue de Moncel
	 - rue d’Herbeville / chemin aux Bœufs
•	 Ajout d’une bande continue le long du trottoir 

descendant de la Croix-Marie (route des Alluets) jusqu'au 
feu

Écluse rue de Moncel
•	 Réalisation prévue après les travaux 

départementaux (triennal), actuellement gelés

Laurence Rousselet, pour la Commission DDEM

Nous nous permettons, pour vous éviter 
des désagréments éventuels, de rappeler 
la réglementation de la circulation et du 
stationnement sur toute la commune.

Vitesse

•	 La limitation de vitesse pour tous les 
véhicules motorisés est de 30km/h à 
Crespières.

Stationnement

•	 Le stationnement est interdit sur les 
trottoirs pour permettre la circulation des 
piétons et des poussettes.

•	 Les places de stationnement marquées zone 
bleue sont utilisables sur un temps horaire limité 
et nécessitent un disque de stationnement apposé 
sur le pare-brise.

•	 Les places jaunes sont réservées aux clients des 
commerces le temps de leurs achats. 

•	 Le stationnement prolongé sur la voie publique ou 
l’espace public est régi par l’article de loi R417/12 
du Code la Route. Ainsi, la durée maximale 
autorisée pour stationner son véhicule sur la voie 
publique (même devant chez soi) est de 7 jours 
d’affilée. A noter que cette durée peut être réduite 
par arrêté communal. Le stationnement sur un « 
bateau » est strictement interdit, même devant 
chez soi. Conséquence : amende suivie d’une 
demande d’enlèvement pour dépôt en fourrière.

Nous vous remercions par avance de suivre ces règles 
simples pour que chacun puisse circuler et stationner 
sans difficulté et assurer la sécurité des piétons et des 
cyclistes dans notre village.

Agnès Tabary, pour la commission communication 

Entrée du village rue d'Herbeville

Règles de bonne conduite
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Bruits de voisinage diurnes et noctures
En reprenant l'arrêté préfectoral n°2012346.003 

relatif à la lutte contre le bruit, nous vous rappelons 
que les travaux bruyants d’entretien, de bricolage ou 
de jardinage doivent être réalisés par les particuliers 
dans les plages horaires autorisées :

•	 les jours de semaine de 8h30 à 12h et de 14h30 
à 19h30,

•	 les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h,

•	 les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Les travaux bruyants susceptibles de causer une 
gêne de voisinage, réalisés par des entreprises 
publiques ou privées, sont autorisés :

•	 les jours de semaine de 7h et 20h,

•	 les samedis de 8h et 19h.

Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la 
garde sont tenus de prendre toutes mesures propres 
à préserver la tranquillité du voisinage. Les cris des 
animaux ne doivent pas, par leur durée, leur répétition ou leur intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage 
ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé. Les conditions de détention des animaux et la localisation de 
leur lieu d’attache ou d’évolution doivent être adaptées en conséquence.

Nous vous rappelons qu'il s'agit de savoir vivre ensemble.

La commission Communication

ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT

Collecte des déchets : fin d’activité du SIEED
À compter du 31 décembre 2025, la Communauté de Communes de Gally Mauldre (CCGM) quitte le SIEED 

(Syndicat Intercommunal d’Évacuation et d’Élimination des Déchets) comme les autres intercommunalités qui y étaient 
adhérentes. Ce syndicat est dissous. Cela ne change rien à la gestion de collecte des déchets qui est repris directement 
par la communauté de communes Gally Mauldre. Les jours de passages resteront les mêmes : pour les déchets verts 
le lundi, les ordures ménagères et les plastiques le mercredi. La SEPUR société de collecte reste le même prestataire.

Les commandes de bacs ainsi que les demandes d’enlèvement des encombrants nécessiteront des ajustements à 
compter du 15 décembre : il est conseillé de les anticiper avant cette date afin de bénéficier au mieux de ces services. 
L’accès à la déchèterie de Méré reste possible jusqu’au 31 décembre.

Il est envisagé le retour à deux passages d’encombrants par an sur la commune. Des informations, avant la 
parution dans le prochain bulletin municipal n°63 (janvier février mars), seront communiquées concernant l’accès à 
une déchèterie par une newsletter et un affichage en mairie. 

Didier Le Saux, Adjoint au Maire

Dernier ramassage des déchets verts
Nous vous rappelons que le dernier ramassage des déchets verts pour l'année 2025 

est fixé au lundi 8 décembre 2025.

Quels sont les déchets admis comme déchets végétaux ?

Ce sont les déchets issus du jardin : tontes, feuilles, fleurs, brindilles. Pas de terre, pas 
de sable, pas de poterie, pas de plastique, pas de fer.

Que deviennent les déchets végétaux ?

Les déchets végétaux sont conduits selon les exutoires les plus proches des communes 
collectées, soit le méthaniseur de Thoiry ou les sites de compostages de Flacourt ou 
Thiverval-Grignon.
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Interdiction de nourrir les chats errants
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D’après l’article 120 du Règlement Sanitaire Départemental (RSD), il est « 
interdit de déposer de la nourriture en tous lieux publics pour y attirer les 
animaux errants, sauvages ou redevenus tels, notamment les chats ou 
les pigeons ». De même pour les voies privées, cours ou parties communes 
d’immeuble lorsque cette pratique risque de constituer une gêne pour le 
voisinage ou d’attirer les rongeurs. Enfin, « toute mesure doit être prise en cas 
de risque de contamination de l’homme par une maladie transmissible ».

Toute infraction à ces dispositions est passible d’une amende de 3ème 
classe, à hauteur de 450 euros d’amende, rappelle la SPA. 

La Municipalité vous prie donc de bien vouloir arrêter de déposer de la 
nourriture sur la voie publique pour nourrir les animaux errants. 

Consultez l'arrêté municipal permanent n°2025-P-07-005 sur le site www.
crespieres.fr rubrique Vie municipale section Les arrêtés permanents.

Gare à la rage !
Si la rage a disparu du territoire français chez les 

animaux domestiques depuis plusieurs années, cette 
maladie mortelle existe encore dans de nombreux pays. 

Transmise par morsure, griffure ou simple contact 
avec une plaie, la rage est toujours fatale une fois les 
symptômes déclarés. Tous les cas récents en France 
viennent d’animaux contaminés à l’étranger. Un animal 
peut être porteur sans signes visibles. 

Pour connaître la liste des pays où la rage est encore 
présente,  et obtenir plus d'informations, consultez le site 
officiel du gouvernement : agriculture.gouv.fr/gare-a-la-
rage.fr

Informations transmises par la Préfecture des Yvelines

Les bons réflexes à adopter :

• Ne caressez jamais un animal errant, même s’il 
vous semble amical ou en bonne santé.

•  N’importez pas d’animaux depuis l’étranger, en 
particulier des chiots ou des chatons qui n’ont souvent 
pas été vaccinés.

• Si vous voyagez avec votre animal, assurez-vous 
qu’il soit vacciné contre la rage. C’est une obligation 
pour passer certaines frontières et une protection 
essentielle pour lui comme pour vous.

Campagne de dératisation
La Municipalité vous rappelle que tous les premiers trimestres de chaque 

année, l’équipe des Services Techniques procède à une campagne de dératisation. 

Une deuxième campagne peut être effectuée un peu plus tard dans l’année 
en cas de retour des nuisibles.
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Cette année encore, les jeunes élus du Conseil 
Municipal des Enfants (CME) ne manquent pas d’idées 
ni d’énergie pour faire bouger Crespières ! Encadrés par 
leurs référents et soutenus par la Municipalité. Ils ont 
présenté au Conseil Municipal du 7 octobre dernier un 
beau programme mêlant solidarité, environnement, 
convivialité et créativité pour la saison 2025-2026.

Un Loto spécial Jeux de société

En partenariat avec la Ludothèque, le CME donne 
rendez-vous à tous les Crespiérois le dimanche 16 
novembre 2025 à 15h à la Maison des associations.

Placé sous le signe de la convivialité et du plaisir de jouer ensemble, ce moment festif s’adresse à tous les âges… 
Chacun pourra tenter sa chance pour remporter des lots variés adaptés à toutes les tranches d’âge — des jeux pour les 
plus jeunes, des nouveautés pour les amateurs éclairés, et de belles surprises pour les familles !

Au-delà du jeu, cet événement est aussi l’occasion de partager un moment chaleureux et ludique au cœur de la vie 
crespiéroise.

Des initiatives écologiques et solidaires

Les enfants souhaitent encourager chacun à adopter des gestes simples pour la planète à travers des “défis écolos” 
publiés dans le bulletin municipal : réduire l’eau consommée, consommer local, ramasser des déchets…

Ils prévoient aussi une seconde édition de l’opération “Nettoyons la Nature” au printemps, et une brocante des 
enfants le 30 novembre, dont les bénéfices seront reversés à l’association Imagine for Margo pour la lutte contre le 
cancer des enfants.

Des moments de partage et de créativité

Le CME tiendra aussi un stand au Marché de Noël, pour vendre les créations réalisées avec les écoliers, au profit de 
l’association Le Rire Médecin. Il proposera de nouveau les concours des Maisons de Noël et des Jardins et souhaitent 
participer à la réflexion sur la création d’une aire de jeux devant l’école.

Des événements pour tous les âges

Au printemps 2026, le CME proposera une Rando Roller, après le succès de la séance d’initiation organisée en juin 
dernier.

Une soirée des jeunes musiciens viendra mettre en lumière les talents locaux, tandis que des animations autour de 
la Coupe du Monde 2026 seront imaginées en lien avec l’Accueil de Loisirs de Crespières.

Découverte et apprentissage citoyen

Le CME prévoit la création d’un jeu de piste permanent dans le village, pour découvrir Crespières autrement.

En 2026, les enfants souhaitent aussi suivre une formation aux gestes qui sauvent.

Des projets pour les plus jeunes

Les jeunes conseillers rêvent d’un billodrome qui pourrait également voir le jour dans la cour de l’école, pour le 
plaisir des plus jeunes !

Un engagement citoyen inspirant

Toujours curieux de mieux comprendre le fonctionnement des institutions, les jeunes élus espèrent avoir la chance 
de visiter des institutions comme l’Assemblée nationale, le Sénat et le Conseil départemental.

Avec enthousiasme et engagement, les jeunes élus crespiérois montrent qu’on peut agir concrètement pour sa 
commune, même à leur âge. Bravo à eux pour leur créativité et leur envie de faire bouger Crespières !

Myriam Guilmet, référente du CME

Pour la Commission Scolaire, Enfance, Jeunesse

Si vous souhaitez écrire aux jeunes conseillers : cme@crespieres.fr
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Eau
Prendre une douche le temps 
d’une chanson

Énergie
Débrancher tous les appareils en 
veille pendant une journée 

Alimentation
Cuisiner un repas 100% local ou de 
saison 

Déchets / Réduction / Recyclage
Passer une journée sans déchet 
(ou avec un seul petit bocal !) 

Nature et biodiversité
Planter une graine, un arbre ou 
une bouture 

Mobilité
Se déplacer uniquement à pied ou 
à vélo pendant 24h 

Consommation responsable
Ne rien acheter de neuf pendant 
une semaine 

Défi écolo

Retour en images

Nettoyons la nature, juin 2025
Forêt des Flambertins

Initiation roller, juin 2025
Cour de l'école élémentaire

Inauguration, août 2025
Parc des Tournelles

À vous de relever le défi !
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Colonie des Zébulions : 
une semaine sportive et nature !

Cet été, les enfants de l’accueil de loisirs Les Zébulions sont partis 
en colonie à Sillé-le-Guillaume, dans la Sarthe. Logés au cercle de 
voile, ils ont profité d’un cadre idéal entre lac et forêt, parfait pour 
vivre une semaine d’aventure.

Le séjour a été rythmé par de nombreuses activités : VTT, voile, 
baignade, tir à l’arc, sans oublier les moments de détente à la plage 
du lac, affectueusement surnommée “Coco Beach” par les enfants. 
Entre jeux de sable, éclaboussures et baignades, chacun a savouré 
ces instants de plaisir simples mais précieux.

Et bien sûr, les journées se terminaient en beauté grâce aux 
veillées : jeux collectifs, animations ludiques et soirées festives qui 
ont rassemblé tout le groupe dans la bonne humeur. La semaine s’est 
conclue avec la traditionnelle boum de fin de séjour, toujours très 
attendue, qui a fait danser petits et grands.

Comme chaque année, ce séjour a été une vraie réussite. Les 
enfants sont revenus avec des souvenirs plein la tête, de belles 
amitiés et l’envie de repartir dès que possible.

Un grand merci à l’équipe composée de Tristan et Emma, 
animateurs, pour leur énergie et leur bonne humeur. Ils ont largement 
contribué au succès de cette colonie.

Rendez-vous l’été prochain pour une nouvelle aventure !

Kévin Neukermans, 
Directeur de l'Accueil de Loisirs
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Crèche à 2 pas s’engage pour la lutte contre le cancer du sein
En ce mois de sensibilisation au dépistage du cancer du sein, Crèche à 

2 pas renouvelle son soutien à l’association Cœurs de Roses, basée dans 
les Yvelines. 

Fondée en 2012, l'association "Cœurs de Roses" s'engage à soutenir trois 
causes majeures : les enfants défavorisés, les personnes atteintes d'ataxies 
cérébrales, et la lutte contre le cancer du sein. L’association organise des 
événements caritatifs et sportifs, ainsi que des actions solidaires, tout en 
collectant des fonds pour soutenir la recherche. 

Afin de marquer ce mois d’octobre rose, une journée tout en rose a été 
organisée le vendredi 17 octobre au sein de la micro-crèche, les enfants et 
professionnelles de la crèche ont choisi de porter un vêtement et/ou un 
accessoire rose à cette occasion.

1% du forfait mensuel de chaque enfant accueilli au sein de la micro-
crèche à 2 pas sera reversé à l'association pour le mois d’octobre 2025, 
afin de lui permettre de concrétiser ses projets.

La Crèche à 2 pas

Rentrée des classes 2025

Lundi 1er septembre 2025, l’école de Crespières a 
accueilli 200 élèves répartis sur 8 classes de la Petite 
Section de maternelle au CM2 (contre 185 à la rentrée 
en 2024). 

Les services techniques et administratifs avaient 
œuvré durant l’été pour préparer une belle rentrée 
aux enfants (grand ménage, peinture, travaux, dossiers 
d’inscription…). 

Pour accueillir les nouveaux effectifs, nous avons pu 
compter sur la solidarité intercommunale. Le mobilier 
des classes a été complété par des chaises et bureaux 
provenant des écoles de Feucherolles. Un grand merci à 
cette commune. 

Le jour de la rentrée, les parents ont profité d'un 
moment de convivialité autour d’un café offert par 
l’association des parents d’élèves (AIPEC).

L’accueil de Loisirs et son équipe d’animateurs étaient aussi au rendez-vous dès le 20 août 2025 pour accueillir les enfants sur la 
fin de l’été et les accompagner sur les temps périscolaires, cantine et les mercredis dès la rentrée des classes.

Nous souhaitons une belle année scolaire à tous les élèves et leurs enseignantes. 

Bienvenue aux nouvelles familles ! 
Marielle Lammens, pour la commission Scolaire
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Mise en lumière du Pédibus de Crespières

L'école maternelle en visite au Parc des Tournelles
Après l’inauguration avec les crespiérois du 30 août, 

les enseignantes de la maternelle, Mme Bertrand et 
Mme Ribeyre, ont souhaité découvrir et faire découvrir 
notre nouveau parc des Tournelles pendant la sieste des 
plus jeunes.

Ils étaient une trentaine d’élèves très heureux 
d’arpenter sous un grand soleil ce nouveau lieu qui 
ouvrira au public dès que possible. 

Dans le petit arboretum, les enfants se sont interrogés 
sur "l’Arbre au Caramel", espérant peut être une récolte 
gourmande. 

Le petit lavoir caché sous le grand escalier de pierre 
nous a permis de profiter d’un peu de fraîcheur. Ils se sont 
promenés ensuite sur l’île en empruntant les passerelles 
délicates et découvrant un "labyrinthe" de petites sentes gravillonnées. 

Tout le monde était enthousiaste et a hâte de profiter de ce nouvel espace. 
Agnès Tabary, adjointe au Maire,

Pour la commission Communication

Le service Pedibus de Crespières a fait sa 5ème rentrée. 

Le nouvel arrêt « La Favière » sur la ligne C a été 
confirmé par de nouvelles inscriptions et un panneau 
sera posé prochainement.

Notre partenaire « association Prévention Maïf » 
nous accompagne notamment par la mise à disposition 
de la solution digitale de gestion du Pedibus appelée 
« Mobilécool ». Notre village a été sélectionné pour 
réaliser un tournage vidéo de promotion du Pédibus et 
de cet outil. 

Le 7 octobre, les enfants de la ligne C se sont donc 
rendus comme chaque mardi à l’école en pédibus mais 
cette fois, accompagnés par un caméraman, qui les a 
suivis et interviewés sur leur expérience. Les parents 
accompagnateurs se sont aussi prêtés à l’exercice. 

La vidéo est en cours de montage et sera diffusée 
prochainement sur le site de l’association Prévention 
Maïf. Un lien sera édité sur la page Pedibus du site de 
Crespières. 

La mairie et l’AIPEC remercient l’ensemble des familles 
pour leur participation et l’association pour cette belle 
mise en lumière.

2 rendez-vous à noter : 

•	 Au printemps, retour du défi Mobilités douces 
interclasses, du 30 mars au 3 avril 2026,

•	 En fin d’année scolaire, nous soufflerons les 5 
bougies ! 

Rappel : inscriptions possibles à tout moment de 
l’année. Plus d’info et contacts : www.crespieres.fr/
pedibus.

Marielle Lammens,
Pour la commission Scolaire
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La ludothèque

Horaires :
Mercredi de 16h30 à 18h
Vendredi de 16h45 à 18h

Les 1er samedis du mois de 16h à 17h30
rue Saint-Martin 78121 Crespières

Au rez-de-chaussée de l'école de musique

De nouveaux jeux vous attendent à la ludothèque de Crespières !

Myriam Guilmet, Conseillère municipale

Formes et couleurs

L'enfant dispose de 8 planches 
représentant des silhouettes 
amusantes à compléter : un clown, 
une tortue, un bonhomme de 
neige, un avion, et bien d'autres à 
découvrir !

De 1 à 4 joueurs. 
A partir de 3 ans.
Durée d’une partie : 10 minutes.

Dékal

Dékal est un jeu de cartes rapide et 
simple. Révelez votre grille de cartes, 
placez bien les cartes récoltées pour 
optimiser votre score final... vos choix 
et ceux de vos adversaires seront 
déterminants pour réussir vos glisser/
décaler...

De 2 à 6 joueurs. A partir de 7 ans.
Durée d’une partie : 15 minutes.

Akropolis

Akropolis vous propose de bâtir 
une cité en combinant des tuiles 
hexagonales toujours proposées par 
trois.

Habitations, temples, marchés, 
jardins, casernes… les tuiles vous 
proposent autant de quartiers qui 
vous permettront de développer votre 
ville. Mais vos constructions doivent 

respecter une certaine harmonie et des règles bien précises pour 
espérer voir grimper le prestige de votre cité.

De 1 à 4 joueurs. A partir de 8 ans. Durée d’une partie : 25 minutes.

Secret Image

Dans le jeu Secret Images, les 
joueurs, appelés Disciples, doivent 
éliminer ceux qui possèdent un 
mot de passe différent du leur. 
Chaque joueur dispose pour cela 
d’une carte mission avec plusieurs 
mots de passe et de cartes images. 

Les joueurs doivent observer 
attentivement les images posées 
par les autres pour deviner qui 
partage leur mot de passe. Les 
parties à 5 ou 6 joueurs incluent un 

"Journaliste" qui doit deviner l'un des deux mots majoritaires 
sans en posséder lui-même, tandis que l'Infiltré possède un 
mot légèrement différent.

De 4 à 8 joueurs. A partir de 10 ans.
Durée d’une partie : 30 minutes

Trou Noir

Trou Noir est un jeu de société 
et de culture générale pour 2 à 
16 joueurs. Ce jeu d'ambiance 
et de quiz divertissant et addictif 
vous propose de défier vos 
adversaires avec des questions 
et défis amusants.

De 2 à 16 joueurs. 
A partir de 14 ans.
Durée d’une partie : 30 minutes

Galérapagos

Après le naufrage de 
votre bateau, votre groupe 
de survivants se retrouve 
sur une île déserte où l’eau 
et la nourriture se font 
rares. Seule solution pour 
échapper à ce cauchemar 
: construire ensemble 
un grand radeau pour 
embarquer les survivants, 
mais le temps presse car un 

ouragan pointe à l’horizon... 

Ne vous inquiétez pas, cette île est pleine de ressource 
et vous aussi ! Il vous suffit de construire un beau radeau 
pour rentrer et de trouver à boire et à manger en attendant 
le départ. Et puis il règne entre vous une magnifique 
solidarité...enfin tant qu'il y a à manger et à boire pour tout 
le monde en tout cas.

De 3 à 10 joueurs. A partir de 10 ans. 
Durée d’une partie : 20 minutes.
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Maudit Mot dit 

Dans ce jeu de déduction où il faut sans 
surprise deviner un mot, tout se joue sur  
le nombre d'indices... ni trop, ni trop peu...

Maudit Mot Dit est un jeu plein de 
malice.

Chacun va devoir faire deviner un mot… 
sans qu’il soit trouvé trop tôt !

De 3 à 6 joueurs. A partir de 12 ans.

Ni Plus Ni Moins

Dans le jeu Ni Plus 
Ni Moins, la mécanique 
habituelle des jeux de quizz 
est chamboulée.

Car cette fois-ci, pour 
trouver la réponse, il vous 
faudra retrouver la bonne 
question parmi plus de 700 
questions loufoques !

De 3 à 10 joueurs. 

A partir de 12 ans. 

Durée d'une partie : 15 minutes.

JEUNESSE

Taggle

Taggle est un jeu d'ambiance 
et d'expression qui vous donne 
une bonne occasion de l'ouvrir.

Ce jeu est un générateur de 
répliques qui fera de vous et vos 
amis les rois de la répartie.Pour 
jouer, il suffit qu'une personne 
lise une carte "réflexion" (les 
cocottes)...et qu'un autre 
réponde du tac au tac avec une 
carte "réplique" (les haches) !

De 3 à 12 joueurs. 
A partir de 14 ans. 
Durée d'une partie : 
15 minutes.

La ludothèque, c'est quoi ?

Comment ça marche ?

Comment on s'inscrit ?

La ludothèque est un équipement municipal, 
rattachée à la Mairie de Crespières. C'est un lieu 
familial de rencontre autour du jeu. Elle a été 
créée par le Conseil Municipal des Enfants et a 
ouvert ses portes en novembre 2022.

Pendant les heures d'ouverture, vous êtes 
les bienvenus pour venir jouer sur place mais 
également, pour emprunter des jeux et les 
tester chez vous, en famille ou entre amis !

Vous pouvez emprunter jusqu'à 3 jeux à la 
fois pour une durée maximale de 3 semaines.

Chaque abonnement annuel est valable un an de date à date, il se fait sur 
place aux heures d’ouvertures de la structure sur présentation d’un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois et d’une pièce d’identité ou du livret de famille. La 
première séance de découverte est gratuite. 

Remplissez d'ores-et-déjà le formulaire en scannant ce QR code :

Qui peut venir ?
Tout le monde !

La Ludothèque est ouverte à toute personne, enfant ou adulte ayant 
souscrit un abonnement annuel. Les enfants de moins de 8 ans doivent 
impérativement être accompagnés d’un adulte ou d’un mineur âgé d’au 
moins 16 ans. La Ludothèque n’est pas une garderie.

À partir de 8 ans, les enfants ont accès à la ludothèque, seuls, mais 
restent toutefois sous la responsabilité de leurs parents.
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contact.flym@gmail.com
www.flym-studio.fr

Instagram : flym.studio

Flym, vos souvenirs vus du ciel
Née d’une passion pour l’image et le vol, Flym est une jeune 

société crespiéroise dédiée à la photographie et à la vidéo par drone. 
L’idée est simple : utiliser la technologie pour donner une nouvelle 
perspective aux lieux et aux instants de vie, en les révélant sous un 
angle inédit.

Flym s’adresse aux particuliers, aux associations et aux entreprises 
locales. Derrière le projet, il y a une volonté claire : rendre l’image 
aérienne accessible et humaine.

Chaque vol est pensé comme une rencontre : comprendre ce 
que les personnes souhaitent garder en mémoire, puis le traduire en 
images qui reflètent leur histoire. Qu’il s’agisse d’un paysage familier, 
d’une maison ou d’une fête familiale, d’un événement partagé ou 
de la mise en valeur d’une activité professionnelle, Flym capture 
l’essentiel : le souvenir et l’identité de ceux qui font appel à elle.

Ce projet repose sur trois valeurs : simplicité, authenticité et 
proximité. La simplicité, pour que chacun profite d’images aériennes 
sans contrainte. L’authenticité, pour livrer des photos et vidéos 
naturelles. La proximité car Flym se veut avant tout un service à taille 
humaine, tourné vers l’échange et le lien avec son territoire.

Flym, c’est une nouvelle façon de voir et de se souvenir.

L'Atelier MB Intérieurs
Fondatrice de l’Atelier MB Intérieurs, je mets mon sens de 

l’écoute, mon expertise et ma créativité au service des particuliers. 

Spécialiste de l’optimisation d’espace, j’analyse vos besoins 
et votre habitat pour vous proposer un accompagnement sur 
mesure. Conseils, conception ou suivi de chantier, ensemble, nous 
dessinerons un projet pensé pour durer et évoluer avec vous. 
Découvrez mon univers sur www.mbinterieurs.fr.

Mélanie Bindèle

contact@mbinterieurs.fr - 06 79 10 92 04
Instagram : mb.interieurs 

Facebook : ateliermbinterieurs

Aureglia & Fils

© FLYM

En mai 2025, nous avons pu monter une serre de 300m². Nous remercions la mairie 
qui nous a apporté son soutien dans le montage du dossier et dans l'obtention des 
autorisations. 

Fincancièrement, c'est un très gros investissement qui n'a été possible que grâce 
à notre fidèle clientèle. Chaque achat au point de vente de la ferme a permis de 
rassembler les fonds. Techniquement, la serre nous permet de démarrer la saison plus 
tôt et de la poursuivre plus tard. Concrètement, nous gagnons deux mois de cultures.

Merci à l'équipe de la mairie de Crespières, merci à nos clients.

Nous vous rappelons que le point de vente est ouvert tous les samedi de 9h30 
à 13h et de 15h à 18h. Une liste est adressée par courriel chaque semaine qui vous 
permet de réserver vos commandes.

joel.aureglia@outlook.fr 
06 78 20 97 07



Le Pilates-Reformer chez Eau & Forme
Qu’est ce que le Pilates Reformer ?

Le Pilates a été développé par Joseph Hubertus Pilates (1883-1967), 
en Allemagne puis en Angleterre, où il est "interné" en tant qu'étranger 
pendant la Première Guerre mondiale. Là, il commence à improviser des 
exercices avec des ressorts attachés aux lits d’hôpital pour aider les soldats 
blessés — c’est la genèse du Reformer.

Après la guerre, il émigre aux États-Unis, installe un studio à New York 
avec sa femme Clara, et développe son appareil dit Universal Reformer, 
ainsi que d’autres équipements pour la rééducation, la danse, et l’exercice 
physique.

Réduction des douleurs chroniques, surtout du dos et du cou ; 
effet positif aussi sur le sommeil, le bien-être mental.

Pour qui ?
Le Reformer est très adaptable.

C’est la garantie d’un encadrement 
fait par des professionnels en très petit 
groupe (5 maximum) dans une salle au 
décor et ambiance apaisante propices à la 
concentration et à l’alignement.

ÉCONOMIE LOCALE

Chemin de Boissy 78121 Crespières
eauetforme@gmail.com

06 79 88 58 62 - eauetforme.fr

Les bienfaits principaux

Pratiquer le Pilates Reformer chez Eau & Forme

Les principaux publics

Renforcement musculaire global, y compris des muscles profonds (le 
core) : amélioration de la stabilité et protection du dos.

Amélioration de la posture et de l’alignement corporel.

Augmentation de la mobilité articulaire et de la flexibilité.

1
2
3

4

Femmes enceintes ou en post-partum, personnes âgées : le Reformer 
permet des adaptations pour ces étapes de la vie.

Débutants, personnes peu actives : avec des réglages de ressorts 
légers, l’encadrement, etc., c’est une manière sûre de commencer.

Personnes en rééducation ou avec douleurs chroniques : car on 
peut contrôler les mouvements, limiter l’impact, soutenir les parties 
fragiles.

Sportifs : pour améliorer le contrôle, la posture, éviter les blessures, 
renforcer les muscles de support.

1

2

3

4
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Les taxis à Crespières

JO LE TAXI
06 76 12 38 28 - joletaxi78@orange.fr

Vous avez besoin de vous déplacer en dehors de Crespières et du secteur du Transport À la Demande ? Deux taxis ont une 
autorisation de stationnement à Crespières, ce qui leur permet de circuler et stationner sur la voie publique en quête de clientèle, 
hors de toute réservation préalable. N'hésitez pas à les contacter !

TAXI 3M
07 81 74 23 53 - ousmane.taxi3m@gmail.com

Transport toutes destinations. Gare. Aéroport. Taxi 
conventionné.

Transports aéroports, gares. Transports médicaux 
hôpitaux. Taxi conventionné. Tous trajets.

Les camions ambulants à Crespières
Retrouvez les camions ambulants qui stationnent sur la commune de Crespières :

PIZZA UMBERTO
Tous les lundis soirs, de 16h30 à 20h30

Rue de Moncel
Téléphone : 06 61 41 21 92
Facebook : Pizza Umberto

CHURRAQUIERA DEL SOL
Tous les mercredis soirs, de 17h30 à 21h30

Place de l'église
Téléphone : 06 84 16 54 09

CROC HAPPY
Tous les lundis et mercredis, de 10h30 à 14h

Parking face à la pharmacie
 à l'angle de RD 307 et de la rue du Petit Aulnay

Téléphone : 06 11 49 19 27

NOUVEAUTÉ !

CE N'EST QU'UN AU REVOIR...
Nous souhaitons une bonne continuation à JEFF BURGER qui a 
arrêté ses prestations du mardi soir à Crespières depuis juillet. 
Nous nous ferons un plaisir de le retrouver sur nos événements.

L'Atelier de Mathilde déménage !
Mes chères clientes,

À partir du 1er novembre, retrouvez votre institut de beauté L’Atelier de Mathilde au Centre 
Eau & Forme, chemin au Bœufs à Crespières. Pour certaines, l’adresse vous est déjà familière.

Rassurez-vous, à part le lieu, rien ne change ! Un nouveau cadre chaleureux vous attend pour 
vous offrir le meilleur confort, tout en continuant à vous proposer vos soins préférés : Drainage 
Lymphatique Renata, Kobido, Hydrafacial, Peeling nouvelle génération, l’expertise Sothys, 
l’onglerie … et bien d’autres, à découvrir sur le site de réservation en ligne.                                               

   Mathilde

Scannez le QR code !
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GALLY-MAULDRE

Permanences de l'Architecte des Bâtiments de France 

Prise de rendez-vous obligatoire :
Par téléphone : 01 30 55 12 69

Lieu du rendez-vous : 
43 Frande rue 78810 Feucherolles

Vous avez un projet de construction/aménagement/extension sur le 
territoire de Gally Mauldre et situé en périmètre protégé par les Monuments 
Historiques ? 

La Direction Urbanisme-Environnement vous propose de rencontrer sur 
rendez-vous, l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), aux jours suivants :

•	 Mercredi 19 novembre 2025 de 09h00 à 12h00

•	 Mercredi 17 décembre 2025 de 09h00 à 12h00

Permanences France Rénov'

Prise de rendez-vous obligatoire :
01 30 55 12 69 ou

c.fournerot@cc-gallymauldre.fr
Lieu du rendez-vous : 

43 Frande rue 78810 Feucherolles

Une question sur la rénovation de votre logement ? Quels travaux réaliser ? 
Quelles aides financières sont disponibles et où les demander ?

France Rénov' organise des permanences gratuites aux dates suivantes :

•	 Mercredi 12 novembre 2025 au matin

•	 Mercredi 10 décembre 2025 au matin

Naturellement Gally Mauldre, un succès pour la 1ère édition !
Du 18 au 24 mai, la Communauté de Communes Gally Mauldre 

et ses partenaires ont organisé une semaine d’animations pour tous 
sur la thématique de l’arbre.

Les habitants étaient aux rendez-vous : conférence, éco-run, 
ateliers, balades, cinéma... ainsi qu’une journée d’animations au 
Parc des Sports.

Une semaine sur les sentiers du vivant

Les habitants sont partis à la découverte de leur territoire grâce 
à l’éco-run organisé par la ville de Feucherolles et la balade de La 
Plaine de Versailles.

L’arbre était également au cœur du programme avec une 
conférence d’Alain Baraton organisée par Saint-Nom-la-Bretêche et 
un ciné-débat animé par Michel Zourbas de l’association A.R.B.R.E.S.

Des rendez-vous pour les enfants

La Plaine de Versailles et le cinéma intercommunal Les 2 
Scènes ont accueilli, toute la semaine, les élèves des écoles et les 
enfants des centres de loisirs. En tout, 175 enfants ont participé à 
l’atelier “L’Abeille fait le BZZZ “et 535 ont assisté à la projection du 
documentaire “Le Chêne”.

Une journée dédiée à la préservation de l’environnement

Samedi 24 mai, l’ensemble des partenaires et des associations 
œuvrant sur le territoire se sont retrouvées au Parc des Sports de 
Feucherolles. Une belle réussite pour cette 1ère édition !

Concours de dessin

L’arbre, revisité par plus de 130 jeunes artistes du territoire, était 
à l’honneur du concours “Dessine ton arbre”.

Félicitations à tous les participants ! Et merci à l'ensemble des 
partenaires de l'événement.

Le Service Communication de la CCGM



VIE DU VILLAGE

Retour sur...
Fêtes de juin

Vendredi 20 juin, vous étiez très nombreux à défiler dans les 
rues du village avec vos lampions. Un grand merci à l’association 
Batuk’Mélé qui a guidé le cortège dans une ambiance de folie !

La soirée s’est terminée par un beau feu d’artifice sur le thème 
2000 lieues sous les mers, un spectacle pyrotechnique inspiré du 
chef d’oeuvre de Jules Verne qui a plongé les spectateurs dans un 
voyage à travers les profondeurs mystérieuses de l’océan.

Pour cette première édition de la Journée des associations le samedi, les 
associations crespiéroises ont occupé le village sous une chaleur de plomb. 

Cours de sport, pièce de théâtre, dédicaces et ventes de livres, concert, 
exposition historique... Tout était prévu pour vous divertir ! Une bonne façon 
de faire découvrir les activités proposées par nos associations et de proposer 
des pré-inscriptions avant le forum de septembre.

Malheureusement, la chaleur a eu raison de vous et la journée n’a pas 
eu l’effet escompté. Nous comptons sur vous pour vous rattraper l’année 
prochaine !

23
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Le soir, vous étiez au rendez-vous pour le traditionnel pique-nique sur l’esplanade de la mairie. A peine le temps de 
manger et vous étiez déjà prêts pour chanter et danser !

Le feu de la Saint-Jean a rajouté quelques degrés supplémentaires à une température déjà bien élevée.

Votre bonne humeur a illuminé notre soirée qui s’est terminée tard dans la nuit. Merci pour votre présence !
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Passage du Tour de France

Le dimanche 27 juillet, Crespières a accueilli la 21ème 

étape du Tour de France 2025. 

Malgré les vacances, vous êtiez nombreux à être 
présents dès 14h30 pour voir passer la caravane (et les 
véhicules loufoques des sponsors) dans une très bonne 
ambiance. Vous avez été d'ailleurs très imaginatifs avec 
vos cibles, paniers de basket et autres épuisettes pour 
récupérer quelques goodies !

 A 16h50, après un départ de Mantes-la-Ville, et 
quelques gouttes de pluie, les cyclistes sont arrivés dans 
le village par les Alluets-le-Roi et ont emprunté la Route 
Départementale 307 pour se diriger vers Feucherolles. 

Un passage rapide mais remarqué ! Le détenteur 
du maillot jaune était en tête du peloton et a salué 
amicalement le public crespiérois.

Yvelines Ciné

Nous avions été sélectionné par 
le Département pour participer à 
Yvelines Ciné 2025.

Le dimanche 17 août, nous vous 
avons donné rendez-vous au stade 
de Crespières (une première !) 
pour regarder Comme des Bêtes 
2, suite du dessin animé qui avait 
été diffusé en 2022 lors d'une 
précédente édition.

Le beau temps était au rendez-
vous, même si une fois la nuit 
tombée, les couvertures n'étaient 
pas de trop. Nous avons même eu 
la chance d'apercevoir des étoiles 
filantes !

Un beau rendez-vous qui, nous 
l'espérons, sera réitéré l'année 
prochaine !
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Inauguration

Le samedi 30 août, le Parc des Tournelles a été inauguré pour les Crespiérois sous un beau soleil. Vous étiez nombreux 
à vouloir découvrir ce parc qui vous intrigue depuis le début des travaux. La municipalité ainsi que le Conseil Municipal 
des Enfants étaient présents pour l'événement, ils ont coupé ensemble le ruban. Un grand merci à Claudine Biessy pour 
ses magnifiques réalisations gourmandes du logo de Crespières et du Château de Sautour ainsi qu'à Gabriel Garry pour 
ses photos et vidéos réalisées par drône. C'était un grand plaisir de se retrouver tous ensemble après l'été et avant la 
rentrée des classes.

© FLYM
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Forum des associations

Le dimanche 7 septembre, les associations étaient nombreuses à 
vous accueillir lors du forum. De nombreuses activités vous ont été 
proposées : sportives, culturelles, artistiques, scolaires ou musicales. 
Nos associations, aussi bien crespiéroises qu'intercommunautraires,  
se développent chaque année pour agrandir l'offre des prestations

Découverte du hockey sur gazon

Le mercredi 17 septembre, le Comité Départemental de Hockey et l'Académie de Versailles ont proposé une 
découverte du hockey sur gazon au city stade de Crespières aux enfants à partir de 5 ans. La séance a commencé 
par une présentation du matériel, une prise en main de l'équipement suivi d'un entraînement à travers des jeux pour 
terminer par un match amical. Environ 25 enfants, dont ceux de l'Accueil de Loisirs de Crespières, se sont amusés en 
découvrant ce sport, sous un beau soleil de septembre.

Le but de cet après-midi, en plus de proposer une activité sportive aux enfants, est de valoriser les city stades des 
communes, trop souvent laissés à l'abandon par les habitants. Nous vous rappelons que cette structure est accessible 
à tous et dispose de paniers de basket et de cages de football.
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Brocante

Le dimanche 5 octobre, malgré une bonne 
pluie au petit matin, le soleil, bien que timide, 
était avec nous pour la traditionnelle brocante 
de Crespières.

Même si les exposants n'étaient pas aussi 
nombreux que ces dernières années, les 
visiteurs étaient bien au rendez-vous et la 
Place de l'Eglise et la rue Saint-Martin ont été 
bondées toute la journée.

Un grand merci à l'association Territoires 
Partagés Gally-Mauldre (TPGM) qui a vendu 
des petits goodies ainsi que des douceurs 
salées et sucrées dans le cadre de l'Octobre 
Rose. L'ensemble des gains a été reversé à 
l'Institut Curie.

Merci également à Jeff Burger qui a accepté 
de revenir à Crespières pour l'événement et à 
la crêperie La Caverne des Artistes pour être 
restée ouverte toute la journée, dans le seul 
but de vous régaler.

Cérémonie du 11 novembre
Nous comptons sur votre présence le mardi 11 novembre 2025 à partir de 11h pour 

célébrer avec nous le 107ème anniversaire de l’armistice de 1918. Au programme :

- 11h : Prière à l’Église Saint-Martin de Crespières

- 11h30 : Cérémonie au Monument aux morts, Place de l’Église.

Un vin d’honneur sera offert à tous les participants suite à cette cérémonie.

Nouveaux bacheliers, n’hésitez pas à vous faire connaître à l’accueil de la mairie, 
nous profiterons de ce rassemblement pour vous célébrer.

VIE DU VILLAGE
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Crespières, 
le murmure du temps

Il est enfin prêt ! 

Après plusieurs années de recherches et de travail 
acharné, l'Association Patrimoine de Crespières et ses 
alentours vient de publier Crespières, le murmure du 
temps. 

Ce livre de 256 pages, riche de 300 illustrations, s'inscrit 
dans une volonté de préservation de notre mémoire 
collective.

Si vous souhaitez vous procurer cet ouvrage, vous 
pouvez contacter l'association par mail à l'adresse 
patrimoinecrespieres@orange.fr ou par téléphone au 06 
67 57 42 65.

Les insolites, série 1
L’association Patrimoine de Crespières et ses alentours vous invite à marcher et à déambuler dans les rues de 

Crespières à la découverte de ses « insolites » de la série 1.

Réponses : 1) Marianne 2ème étage de la mairie. 2) Repère géodésique 
façade église en bas à droite de la porte. 3) Blason de Crespières façade 
Est du presbytère. 4) Poignée de porte 2 rue d'Herbeville. 5) Cabochon 
de porte 15 rue de Moncel. 6) Borne 56 bis rue de Moncel.

1 2 3

4 5 6
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Du côté des livres : bienvenue à la Bibliothèque !
Notre bibliothèque renouvelle ses offres de 

lecture :

•	 Le rayon BD adultes se développe et de 
nombreux romans graphiques, classiques 
et récents, vous sont proposés.

•	 Les achats de romans et de polars se 
poursuivent tout au long de l’année. 
N’hésitez pas à nous faire des suggestions 
d’achats.

•	 Nous vous proposerons, comme l’année 
dernière, des périodes à thème (polar, 
feel-good, etc..) afin de vous faire découvrir 
les pépites nouvelles ou anciennes de nos 
rayons !

•	 De nouvelles revues pour les adultes sont attendues cette année qui viendront compléter notre offre de revues 
- Cuisine et vins de France, GEO, Maison et travaux, Mon jardin et ma maison, Que Choisir.

•	 	La section jeunesse se renouvelle aussi par des achats réguliers correspondants aux attentes des jeunes lecteurs.

Plusieurs animations sont en préparation :

•	 Un café-tricot : venez partager vos créations, vos ouvrages, avec d’autres passionnés des aiguilles, autour d’un 
café ou d’un thé.

•	 Un atelier pliage « hérisson » à partir de vieux livres.

•	 Un atelier origami « marque-page » comme celui qui s’est déroulé lors de la fête du 21 Juin, qui avait rencontré 
un grand succès auprès des enfants inscrits.

•	 Le Challenge Lecture 2026 : dès le mois de 
décembre, de nouveaux livres seront proposés 
aux élèves de primaire. Les enfants liront 
plusieurs ouvrages sélectionnés et ils auront 
jusqu’au mois de juin pour donner leur avis sur 
chacune de ces lectures. 

L'édition 2025 a motivé 32 enfants et une joyeuse 
remise des récompenses s'est déroulée sur la place 
de la mairie lors de la fête du village.

•	 Les lectures enfants pour les petits de 2 à 7 ans: 
dans la salle des enfants à la bibliothèque, un 
samedi par mois de 10h à 10h30.

Nous vous invitons à découvrir le monde à travers les récits de voyages, à rencontrer des personnages exceptionnels, 
grâce à leur biographie ou leurs aventures romanesques, à vous divertir, à sourire et aussi à réfléchir au monde dans 
lequel nous vivons. Tous ces ouvrages vous attendent !

Vous pouvez consulter notre catalogue en ligne sur le site : www.lireacrespieres.fr, et, grâce à votre adhésion, vous 
pouvez réserver l’ouvrage qui vous tente.

La bibliothèque est ouverte tous les mercredis de 16h à 18h (hors vacances 
scolaires) et tous les samedis de 10h30 à 12h30.

		             L'équipe de la bibliothèque ABC
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Activité bridge
Le forum des associations du 7 septembre a marqué 

le point de départ de la nouvelle saison de bridge (la 
neuvième !) par l’enregistrement des inscriptions, puis le 
redémarrage des sessions du mardi après-midi et du jeudi 
soir.

Nous avons appris que les équipes de France ont brillé 
lors des derniers mondiaux de bridge cet été au Danemark, 
notamment les « seniors » qui ont empoché la médaille 
d’argent. Une sacré référence dans ce jeu joué sur les cinq 
continents, et une belle  locomotive de motivation pour 
tous les joueurs français. 

Pour rappel, le bridge à Crespières se joue au 
Presbytère dans l’espace de coworking :

•	 le mardi après-midi de 14 h 30 à 18 h

•	 le jeudi soir de 20 h 30 à 24 h 

Pour tout renseignement :

martin.gronier53@gmail.com - 07 71 05 05 23

CorporL
Cette année, notre association CorporL vous ouvre de nouveau un espace 

dédié au bien-être et à la douceur du vivre ensemble.

Nous élargissons nos propositions avec des cercles de femmes, moments 
privilégiés d’échange et de soutien où des liens de sororité peuvent se tisser, 
un mercredi par mois de 20h à 21h30.

Nous reprenons nos ateliers un dimanche par mois de 10h à 12h. Ils sont 
orientés danses et bains sonores où le mouvement et les vibrations résonnent 
comme une invitation au voyage intérieur.

Un temps pour ralentir, se recentrer et célébrer la joie d’être ensemble, dans 
la simplicité et la bienveillance.

Les prochains cercles de femme auront lieu les mercredis 12 novembre et 17 
décembre, et les prochains ateliers les dimanche 9 novembre et 14 décembre 
2025.

Pour toute demande d'informations, n'hésitez pas à nous contacter.	

association.corporl@gmail.com 
06 80 57 59 83 ou 06 60 12 69 59

Instagram : Corporl78

L'Amicale Sportive de Crespières (ASC)
Une rentrée dynamique pour l'ASC : l'arrivée d'un Pass "du 

sport quand on le souhaite", de la nouveauté avec le Body Zen, 
du cardio et du renfo pour les adultes et ado...

Il reste encore de la place ! Contactez-nous pour plus de 
renseignements - asc.crespieres@gmail.com

Les matinées formes continuent ! Vous pouvez d'ores et déjà 
consulter les dates sur le calendrier du site ! Au programme : 
les ateliers Body Balance, Flow Yoga, Sophro Danse, Country, 
Pilâtes, ... ! Toutes les informations sur notre site https://www.
crespieres-asc.fr/. 

Nous vous attendons nombreux sur notre stand du marché 
de Noël le 13 décembre !                        L'équipe du bureau ASC
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L'Association Crespiéroise d'Activités Culturelles (ACAC)
Après un été passé à recharger les batteries, les activités 

de l’ACAC ont retrouvé leurs rythmes de croisière.

Cours de guitare

Les cours de guitare assurés ces dernières années au 
sein de l’ACAC, ont eux glissés sur l’association de musique 
qui a ouvert cet été. 

Cours d’anglais

Les cours d’anglais sont eux de plus en plus appréciés 
et Carolyn fait le plein de ces nombreux cours. Elle vous 
en parle plus longuement dans son article.

Cours de réfection de fauteuil

Cette année, nous accueillons une nouvelle activité 
sur la maison des associations. Sylvie nous a rejoint avec 
son cours de réfection de fauteuil le jeudi matin. Nous lui 
souhaitons la bienvenue au sein de notre association.

Jeux de société

Après l’interruption des vacances, nous avons retrouvé 
nos adhérents autour des tables de jeux. La belote, 
le Rumikub et le Triomino sont sans conteste les jeux 
préférés de nos anciens.

Mais c’est avant tout un bon moment passé ensemble 
autour d’un jeu ou même juste à papoter autour d’un café 
ou un thé.

Nous avons bien sûr d’autre jeux à vous proposer et 
si le besoin s’en fait sentir, nous pouvons également en 
emprunter à la ludothèque pour les essayer.

Vous aimez jouer, avez du temps disponible, envie de 
rencontrer du monde ?

Venez nous retrouver tous les 15 jours, les jeudis à 
14h30 à 18h au Presbytère, soit pour cette année, les 
6 – 20 novembre, les 4 – 18 décembre, les 8 – 22 janvier, 
les 5 – 19 février, les 5 – 19 mars, les 2 – 16 – 30 avril, le 
21 mai et les 4 – 18 juin.	   

Retenez ces dates et venez nous rejoindre.

Théâtre

Après une première année en proposant des stages 
lors des vacances, Thomas a assuré des cours tous les 
mercredi après-midi.

Il est diplômé du DET avec de nombreuses cordes à son 
arc, théorie et pratique du théâtre – jeu, danse, mise en 
scène, clown, marionnettes, masque neutre / caractère, 
Méthode Lecoq, Stanislavski. 

Il travaille au Théâtre Montansier et à la Compagnie 
Viva ainsi que dans des écoles à Versailles depuis 2022.

Il propose un travail complet sur le corps, la voix, et les 
émotions, à l'aide de jeux théâtraux pour construire son 

personnage dans le corps et l'esprit, apprendre un texte 
et l'interpréter. 

Pour finaliser cette première année, sa petite troupe 
de comédiennes nous a régalé d’une représentation 
publique lors de la journée des associations, fin juin dans 
le beau jardin du presbytère.

Le soleil était présent et ma foi, nous avons passé un 
très beau moment, vivement l’année prochaine !

Il y a encore de la place dans le cours, n’hésitez pas 
à me contacter si votre enfant à envie de rejoindre le 
groupe.

Cours d’encadrement

Voilà maintenant 17 ans que j’assure des cours 
d’encadrement de loisir sur la maison des associations.

Ce loisir nous permet de créer des écrins aux 
documents, dessins, photos ou autres objets qui nous 
sont cher.

Cartons, papiers, ce sont les ingrédients majeurs que 
nous utilisons.

Les cours ont lieux 
les mardis à partir de 
10h.

Vous ne savez pas de 
quoi retourne ce loisir, 
voici une photo pour 
vous donner une idée 
mais n’hésitez pas à 
venir nous rencontrer 
un mardi matin.

Brigitte Jacquard                                                 

01 30 54 58 78  -  06 07 68 00 19 
bjacquard@neuf.fr
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ACAC
English in Crespières 

englishincrespieres@gmail.com

Cours d’anglais à la Maison des Associations
Hello !

Du côté de "English in Crespières", la rentrée s’est faite sous 
le signe de la nouveauté puisque nous avons réorganisé la salle 
d’anglais à la Maison des Associations, accueilli de nouveaux meubles 
et un projecteur qui permet de faire plus de jeux interactifs, pour 
compléter les autres activités ludiques et pédagogiques du club. 

C’est dans cette ambiance studieuse que les élèves ont vite repris 
le rythme de l’apprentissage de la langue de Shakespeare. 

Cette année encore, nous sommes ravis d’accueillir des Crespiérois 
de 5 à 15 ans ainsi que des élèves d’autres villages voisins de notre 
Communauté de Communes. 

Si vous aussi, vous souhaitez que votre enfant progresse en anglais 
de manière ludique mais structurée, il est encore temps de nous 
rejoindre ! Nous avons encore quelques places pour les enfants à 
partir du CE1 (en revanche, les cours Super Safari 2 du mercredi et 
Kid’s Box 1 du jeudi sont pleins). N’hésitez pas à nous contacter pour 
nous rencontrer et faire un test de niveau. 

Best wishes to all, Carolyn Miller-Jupp

Cours de réfection de fauteuil
Bienvenue dans l’univers passionnant de la 

tapisserie !

Vous rêvez de restaurer vous-même vos propres 
sièges et fauteuils ? Cet atelier est pour vous !

L’occasion d’apprendre cet artisanat d’art selon les 
techniques traditionnelles : garnissage à l’ancienne avec 
du crin et utilisation de matériaux naturels, le tout dans 
une ambiance conviviale et dans la bonne humeur.

Le plus difficile sera de choisir le tissu !

Les cours ont lieu le jeudi matin de 9h30 à 12h00 à 
la Maison des Associations à Crespières. Chaque cours 
dure 2h30,  jusqu'à juin, hors vacances scolaires pour un 
tarif de 470€. Il reste encore une place, n'hésitez pas !

Sylvie Dubernet

Pour plus de renseignements, 06 67 80 41 81
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L'AIPEC fête Halloween !
L'AIPEC vous invite à venir trinquer autour du chaudron avant que sorcières, fantômes et autres petits monstres ne 

partent à la chasse aux bonbons ! 

Rejoignez-nous le vendredi 31 octobre à partir de 18h sur l'esplanade de la mairie pour un apéritif ensorcelant et 
convivial !

L'équipe de l'AIPEC
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Do Dream Music en pleine évolution !

Au-delà des cours, Do Dream Music a à cœur de 
partager la musique avec les habitants du village et 
des alentours en organisant régulièrement des concerts. 
Ainsi, pour marquer la rentrée, les Chips Lovers ont animé 
de leur musique « funk soul pop » le jardin d’Heida le 6 
septembre, tandis que la voix profonde et les influences 
celtes d’Ewah Moon ont fait vibrer la grange de la rue du 
Paradis le 20 septembre dernier.

Surveillez bien vos boîtes à lettres, et la newsletter de 
la commune pour être informés des prochains concerts 
et nous rejoindre pour un moment convivial et surtout 
musical !

L’association est également à la recherche de bénévoles 
et de membres actifs afin d’aider à l’organisation des 
événements prévus tout au long de l’année (concert de 
Noël, Sound of Sharing en juin, fête de la musique etc…). 
Contactez-nous !

Chacun trouve sa place à Do Dream Music : musiciens 
débutant ou confirmés, enfants, parents, spectateurs 
fidèles ou nouveaux venus ! Faisons ensemble vibrer la 
musique à Crespières !

Heida Björg Balu et Annabelle Boulard Valet

Ewah Moon

L’association Do Dream Music continue de se 
développer et faire vivre la musique au cœur de 
notre village.

Heida Björg Balu, musicienne professionnelle 
et crespiéroise à l’initiative de cette association, 
propose déjà à ses élèves des cours de chant, guitare, 
piano et clarinette. 

Or, cette année, elle s’entoure de 4 nouveaux 
professeurs :

-	  Marc Descarrega, professeur de 
guitare classique

-	 Thomas Dubois, professeur de guitare 
contemporaine

-	 Oumnia Belaziz, professeure de piano 
et éveil musical

- 	Bertrand Groussard, professeur de 
batterie

En plus des cours individuels, des 
cours collectifs sont proposés aux élèves 
cette année, afin d’expérimenter la 
musique à plusieurs, développer l’écoute 
et la créativité autour de morceaux 
contemporains choisis ensemble.

Ces ateliers pourraient déboucher sur une belle 
opportunité : un projet de concert dans une ville voisine 
est à l’étude ! Affaire à suivre…

Des créneaux sont encore disponibles le mercredi 
pour les cours de piano et le jeudi pour la batterie. 
N’hésitez pas à nous contacter à l’adresse mail suivante  
dodreammusic@gmail.com.

Chips Lovers
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Territoires Partagés Gally-Mauldre (TPGM) : 
solidarité, convivialité et dynamisme au rendez-vous 
de cette nouvelle saison 2025-2026

L’automne a démarré sous le signe de 
la solidarité pour l’association Territoires 
Partagés Gally-Mauldre (TPGM). À 
l’occasion de la brocante de Crespières, les 
bénévoles se sont mobilisés pour une belle 
Action Octobre Rose : vente d’objets roses, 
de bijoux, de pim’s, de confitures maison 
et d’une offre gourmande sur le stand 
(hot-dogs, sandwichs, gâteaux maison, 
gaufres…). Grâce à cette belle énergie 
collective, 1 500 € ont pu être reversés à 
l’Institut Curie, contribuant ainsi à la lutte 
contre le cancer du sein.

Forte de cet élan, l’association prépare 
désormais les marchés de Noël qui 
rythmeront la fin d’année :

• 	 Feucherolles 
le dimanche 30 novembre,

• 	 Chavenay le vendredi 5 décembre,

•	  Crespières le samedi 13 décembre.

Au programme : vente de couronnes 
de l’Avent, confitures maison, bijoux de 
Noël et bien d’autres créations artisanales 
réalisées par les membres de l’association.

Au-delà de ces événements festifs, 
chaque préparation est surtout une 
belle occasion de tisser du lien social 
et de renforcer la cohésion entre tous. 
Nous partagons la même envie d’agir 
ensemble, dans un esprit de solidarité, 
de bienveillance, de dynamisme et de 
volonté, valeurs fondatrices de TPGM 

depuis sa création fin 2021.

Le mois de novembre sera également marqué par l’Assemblée Générale de l’association, moment important pour 
faire le bilan des actions passées et définir les projets à venir pour 2026.

TPGM tient à remercier chaleureusement les Maires de la Communauté de Communes Gally-Mauldre pour leur 
soutien constant, et tout particulièrement Adriano Ballarin, Maire de Crespières, pour la mise à disposition des salles 
communales qui facilitent grandement la vie associative.

Cette nouvelle saison s’annonce prometteuse, portée par l’énergie et l'enthousiasme 
de tous ceux qui font vivre le territoire au quotidien !

Le bureau de l’association,
Myriam Guilmet, Présidente 

Agnès Tabary, Vice-Présidente
Brigitte Jacquard, Secrétaire 

Dominique Pastor-Thévenot, Trésorière



L'A.C.E : 
une association reconnue et engagée

CCAS

Arcade Emploi
L'Intelligence Artificielle révolutionne votre recherche d'emploi !

ARCADE Emploi, votre partenaire emploi, innove en intégrant 
l’Intelligence Artificielle (IA) dans son accompagnement.

Dans un marché du travail en constante évolution, l’IA n’est plus un 
gadget, c’est un levier stratégique pour retrouver un emploi rapidement 
et efficacement.

Ne subissez plus les transformations du monde professionnel !

Grâce à l’IA, ARCADE emploi vous aide à reprendre le contrôle :

• CV percutants et adaptés à chaque offre grâce à l’analyse automatique

• Lettres de motivation hyper-personnalisées selon l’entreprise ciblée

• Entraînements aux entretiens en conditions réelles

• Décryptage intelligent des annonces pour cerner instantanément les attentes

• Recommandations de formations sur-mesure selon vos objectifs

• Veille automatisée des tendances de votre secteur d’activité

Fini les candidatures impersonnelles ! Gagnez du temps, évitez les erreurs et maximisez votre impact.

L’IA vous fournit un feedback objectif, vous aide à mieux vous positionner et valorise vos compétences réelles.

Chez ARCADE emploi, cette puissance technologique s’allie à notre savoir-faire humain, notre bienveillance et 
notre efficience. Prenez une longueur d’avance et contactez-nous dès aujourd’hui pour découvrir comment l’IA peut 
accélérer votre retour à l’emploi !

N'hésitez pas à nous appeler au 01 30 56 60 81, à visiter notre site internet www.arcade-emploi.fr 
ou à nous contacter par mail à arcade.emploi@gmail.com.

Témoignage d'un candidat sortant : "L'accompagnement par l'ACE78 a 
été totalement décisif dans l'élaboration de mon projet professionnel et 
mon retour à l'emploi rapide. 

L’approche est à la fois très professionnelle, ultra structurante, 
bienveillante, rassurante et personnalisée. Elle responsabilise plus qu’elle 
n’assiste. Elle fournit des outils solides qui sont également utiles pour 
le futur. Le travail en groupe, la diversité des animateurs, le réseau des 
anciens candidats ainsi que le parrainage illimité dans le temps sont les 
points forts de l'approche."  Matthieu C. – août 2025

3 avenue du Général de Gaulle 78590 Noisy le Roi
01 30 56 52 99 aceopc@wanadoo.fr

Site internet : ace78.fr

Association loi 1901 d’intérêt général, depuis 35 ans l’ACE78 conseille 
et accompagne les cadres de tout âge en recherche d’emploi, qu’ils soient 
entre deux postes, en poste mais en réflexion sur leur avenir, ou jeunes 
diplômés futurs cadres en quête de leur premier emploi. 

L’ACE78 est unique par ses atouts et ses missions que nous présentons 
sur notre site https://ace78.fr. En 2023, l’ACE78 a obtenu la certification 
Qualiopi attestant du professionnalisme de ses formations, des 
compétences de ses animateurs et de la qualité de ses parcours. 
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Horizontal :
2. Endroit où le bétail venait se désaltérer. 
Nom d’une rue de notre village.
7. Peut être « bon » ou « municipal ».
8. Animal figurant dans notre blason.
10. Crespières en est un.
11. Saison qui commencera en décembre.
14. De Wideville ou de Sautour.
15. Moyen de circulation douce pour les 
enfants crespiérois.

Vertical :
1. Bâtiment administratif d’une commune.
3. L’Ile-de-France est la nôtre.
4. Nous habitons dans ce département.
5. Pronom masculin.
6. Nom de notre village.
9. Nous en avons déjà obtenu une !
12. Vous pouvez vous y promener.
13. La commune en est entourée.
16. Décidément, il fait ... vivre à Crespières !

13

MOTS FLÉCHÉS
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Arbre
Cannelle
Feuille
Orange

Pluie
Rouge
Tarte 
Épice

Automne
Citrouille

Noix
Parapluie
Pomme 

Sirop
Écureuil
Érable

CALCULS
      +       = 8

      +       = __

LABYRINTHE

SUDOKU
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ACTUALITÉS

Nous vous informons que vous pouvez retrouver l’ensemble des délibérations votées par le Conseil Municipal sur le site 
www.crespieres.fr rubrique Vie Municipale, section Conseils municipaux.

La Commission Communication

Délibérations

Dépôt de dossiers

Nous vous rappelons que les dossiers d’urbanisme sont à déposer de préférence en format numérique à l’adresse 
suivante : urba@crespieres.fr. Cette procédure est obligatoire pour les personnes morales.

Afin que votre dossier puisse être reçu et traité dans de bonnes conditions, nous vous invitons à intégrer à votre 
courriel un accusé de réception et un accusé de lecture. Votre dossier devra être envoyé obligatoirement en format .pdf, 
et ne pas dépasser 10 Mo.

Pour les Permis de Construire (PC), Déclaration Préalable de Travaux (DP), Permis de Démolir (PD), Permis d’Aménager 
(PA), un accusé de réception vous parviendra sous un délai de 4 jours. En cas de non-réception de cet accusé, vous 
pouvez considérer que votre dossier n’a pas été réceptionné et nous vous invitons à renouveler votre envoi.

Votre dossier dématérialisé sera transmis au service instructeur, le Pôle Urbanisme de la Communauté de Communes 
Gally Mauldre, pour instruction.

Nous vous signalons que l’adresse mail urba@crespieres.fr n’est effective que pour les envois de demande préalable 
de travaux ou de permis de construire. Pour une toute demande relative à l’urbanisme, merci de bien vouloir adresser un 
mail à accueil@crespieres.fr. 

Consultations des dossiers décidés

Vous pouvez prendre connaissance des dossiers décidés en urbanisme sur le tableau d’affichage mis à disposition en 
mairie. Y sont indiqués le nom du demandeur, le numéro et la date d’enregistrement de la demande, l’adresse du terrain, 
la surface de plancher, la nature des travaux, la date de la décision ainsi que la nature de la décision.                

Conformité des travaux

Vous avez obtenu une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire par exemple) pour réaliser 
des travaux et vos travaux sont terminés ? Vous êtes dans l’obligation d’effectuer une Déclaration Attestant l’Achèvement 
et la Conformité des Travaux (DAACT). Elle permet d’informer la mairie de la fin de vos travaux. Téléchargez le CERFA 
sur le site www.crespieres.fr dans la rubrique Vivre & S’installer section Urbanisme et envoyez-le sur urba@crespieres.fr. 
De plus, ce document vous sera utile en cas de la vente de votre maison et vous permettra possiblement d’obtenir une 
plus-value.

Besoin de conseils ?

Le Pôle Urbanisme de la Communauté de Communes Gally-Mauldre instruit les dossiers d’urbanisme de Crespières. Si 
vous avez besoin d’aide pour constituer ou suivre votre dossier, vous pouvez les contacter au 01 30 55 12 69.

Le Service urbanisme

Urbanisme 

Demandes d’arrêté
Nous vous rappelons que toute demande d’arrêté doit être effectuée auprès de la mairie au moins 8 jours avant la date 

de commencement des travaux ou de l’intervention. Chaque demande devra contenir un CERFA d’autorisation de voirie 
ou d’arrêté de circulation rempli et d’un plan. Le dossier sera ensuite consulté par Monsieur le Maire et un arrêté vous 
sera délivré en cas d’accord. 	

Le Service administratif

Pendant toute absence de votre domicile, nous vous rappelons que vous pouvez vous inscrire à l’Opération Tranquillité 
Vacances proposée par le Ministère de l’Intérieur. Le formulaire est disponible en ligne sur le site service-public.fr, à 
l’accueil de la mairie ou sur le site www.crespieres.fr rubrique Vivre & S’installer section Les démarches administratives. 
Déposez-le ensuite à la gendarmerie d’Orgeval au minimum 48h avant votre départ.                                                                                  

Le Service administratif

Opération Tranquilité Vacances
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ACTUALITÉS

Nous avons le plaisir de vous faire part de la naissance de :

RAOBINARISON Léo, Fitianiray le 8 juin 2025

Nos vives félicitations aux parents et tous nos voeux de santé et de bonheurs au nouveau-né.

Naissances

Problème de newsletter
Vous êtes nombreux à nous signaler que vous ne recevez plus 

la newsletter et qu'il vous est impossible de vous réabonner 
via le site internet de la commune.

Nous rencontrons actuellement un gros problème avec la 
plateforme de diffusion de la newsletter et tentons tant bien 
que mal de trouver une solution.

Si vous vous rendez compte que vous ne recevez plus la 
newsletter, n'hésitez pas à nous envoyer un mail à accueil@
crespieres.fr.

Nous vous rappelons que vous pouvez également consulter le site www.crespieres.fr et la page facebook de la 
commune, "Vivre à Crespières".								                  

La Commission Communication 

Elections municipales 2026
Les dimanches 15 et 22 mars 2026 auront lieu les élections 

municipales. Le bureau de vote se tiendra,  pour chaque tour, 
dans la Salle du Conseil de la mairie.

Avis aux nouveaux arrivants : n’oubliez pas de vous inscrire 
sur les listes électorales afin de recevoir votre carte électorale. 
Vous pouvez effectuer cette démarche 

- En ligne, via le site du Service Public,

- En mairie, muni des documents suivants :

•	 Une pièce d’identité

•	 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois

•	 Le CERFA dûment rempli (disponible à l’accueil de la mairie ou sur le site de la mairie)

N’hésitez pas à vous rapprocher de la mairie si vous n’avez toujours pas reçu votre carte électorale ! Mais rassurez-vous, 
vous pourrez tout de même venir voter en présentant votre pièce d’identité au bureau de vote le jour des élections.

Cas particuliers 

Les « nouveaux majeurs » n’ont pas besoin de s’inscrire sur les listes électorales s’ils ont effectué leur recensement 
militaire. L’inscription est automatique.

Les personnes ayant déménagé au sein de la même commune doivent se présente en mairie avec une attestation de 
changement d’adresse et un justificatif de domicile afin que les données soient modifiées.

La Commission Communication 

Recensement militaire
Nous vous rappelons que tous les français doivent être recensés à partir de 16 ans et jusqu'à 25 ans.

Dès l'âge requis, votre enfant doit se présenter en mairie muni de sa pièce d'identité en cours de validité (passeport ou 
carte d'identité nationale), un justificatif de domicile de moins de 3 mois et votre livret de famille. Le document vous sera 
ensuite délivré sous 48. Votre enfant devra alors venir chercher l'attestation en personne, muni de sa pièce d'identité.

La Commission Communication 





Pensez à vous inscrire à la newsletter sur le site de la mairie : www.crespieres.fr

Nous joindre

Place de l’Eglise

78121 Crespières

Tel : 01 30 54 44 12

accueil@crespieres.fr

www.crespieres.fr

Mairie et agence postale

Conseil municipalLes horaires

Lundi : Fermé

Mardi : 9h-11h30 / 14h30-17h

Mercredi : 9h-11h30 / 14h30-17h

Jeudi : 14h30-17h

Vendredi : 9h-11h30 / 14h30-17h

Samedi : 9h-12h

Agenda événementiel de l’année

Végétaux :
Tous les lundis du 31 mars au 8 décembre 2025.
Ordures ménagères et recyclables :
Tous les mercredis.

De 9h à 11h30, à la mairie de Crespières.
Samedi 20 novembre 2025
Prendre rendez-vous au 01 30 54 44 12.

Consultations juridiques

Les prochains conseils

municipaux auront lieu :

Mercredi 5 novembre 2025

Mardi 16 décembre 2025

à 20h00 à la Mairie.

Diffusion de "Le Lavoir"
Heure à définir
Presbytère

Samedi

15
NOV.

Mardi

11
NOV.

Cérémonie 
commémorative
A partir de 11h
Place de l’Église

Collecte des déchets

Marché de Noël
De 14h à 20h
Esplanade de la Mairie

Samedi

13
DÉC.

Repas des séniors
12h
Le 19ème, Feucherolles

Samedi

6
DÉC.

Brocante des enfants
De 9h à 17
Maison des Associations

Dimanche

30
NOV.

Loto de la ludothèque
A partir de 14h
Maison des Associations

Dimanche

16
NOV.


